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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

ORGANISATION DE J:A CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Note preparee par le Bureau de l'Union 

1. Le projet d'ordre du jour de la session du Comite ad hoc sur la Revision de 
la Convention (ci-apres denomme "le Comite"), qui se tiendra du 11 au 15 septembre 
1978, prevoit au point 6 une etude de questions se rapportant a l'organisation de 
la Conference diplomatique. Il est estime qu'il faudra proceder sous ce point a 
une verification finale des mesures preparatoires pour la Conference diplomatique. 
Afin de faciliter cette etude, le Bureau de l'Union a enumere dans les paragraphes 
suivants les mesures que l'on a prises ou qu'il est propose de prendre pour l'orga­
nisation de la Conference. 

Documents preparatoires 

2. Sept documents (DC/1 a DC/7) ant ete distribues aux gouvernements des Etats 
invites a la Conference diplomatique (Etats membres et Etats enumeres a l'annexe I 
du document DC/2) , aux organisations intergouvernementales et internationales non 
gouvernementales invitees a la Conference diplomatique (enumerees a l'annexe II 
du document DC/2) et a un certain nombre de personnalites de ces Etats et organisa~. 
tions. Chaque fois qu'un Etat ou une organisation a annonce la composition de 
sa delegation, des jeux complets de documents preparatoires ont egalement ete 
envoyes aux personnes in teres sees.· Le delai imparti pour presenter des observa­
tions sur les documents DC/1 a DC/4 s'est ecoule. Neanmoins, le Bureau de l'Union 
distribuera, sous la forme d'un document additionnel, les observations qu'il rece­
vra eventuellement avant le debut de la Conference diplomatique. Les documents 
additionnels, ainsi que les traductions de documents, qui ne peuvent etre publies 
que peu de temps avant la Conference diplomatique seront mis a disposition le 
premier jour de la Conference. 

Salles de Conferences; Interpretation 

3. Les salles A (270 places) et D (70 places) du nouveau b!timent de l'OMPI ont 
ete reservees pour toute la duree de la Conference diplomatique. L'interpretation 
simultanee en langues anglaise, fran9aise et allemande est possible dans les deux 
salles; toutefois, du fait que l'on a engage, pour des raisons budgetaires, une 
equipe d'interpretes pour toute la duree de la Conference (du 9 au 23 octobre) et 
une equipe supplementaire seulement pour la periode du 16 au 20 octobre, l'inter­
pretation ne sera possible que dans l'une des deux salles durant la premiere 
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semaine. Par ailleurs, puisqu'il est peu probable que l'on ait besoin de plus 
d'une salle de reunion pendant la premiere semaine de la Conference, le Comite 
pourra eventuellement etre en mesure d'annoncer qu'il faudra une seule salle de 
conferences pendant la premiere semaine, ce qui permettrait a l'OMPI d'utiliser 
l'autre salle pour d'autres reunions. 

4. Deux petites salles de reunion du batiment de l'OMPI (pouvant recevoir 
jusqu'a 20 personnes) seront tenues a la disposition des differents groupes, 
moyennant un court preavis, pour des discussions privees. Ces salles ne sont 
pas equipees pour l'interpretation simultanee. 

Ordre du jour 

5. Le projet d'ordre du jour figure dans le document DC/1. 

Reglement interieur 

6. Le Reglement interieur provisoire figure dans le document DC/2. 

Duree des seances 

7. Il est annonce dans le document DC/1 que la Conference diplomatique s'ouvriia 
le 9 octobre 1978 a 10 heures. L'horaire des seances devra etre decide par lc 
President de la Conference diplomatique conformement a son pouvoir de di=ig~r les 
debats (article 21 du Reglement interieur provisoire). Il est propose que l'horaire 
normal des seances soit de 10 heures a 12 h 30 et de 15 heures a 17 h 30, ce qui, 
permettrait aux differents groupes d'Etats et d'organisations representes a laCon­
ference de tenir des reunions privees. 

Accueil des particioants 

8. Une agence de voyages s'installera dans le batiment de l'OMPI. 

9. Le Bureau de l'UPOV distribuera aux participants un dossier contenant des 
renseignements utiles (banques, restaurants, moyens de transport, etc.). 

Programme social 

10. Une reception en l'honneur des participants et des personnes les accompagnant 
aura lieu dans le nouveau batiment de l'OMPI le 9 octobre, de 18 heures a 19 h 30. 

11. Un diner sera offert en l'honneur des chefs des delegations le 13 octobre au 
restaurant ''La Perle duLac". Des invitations speciales seront distribuees aux 
chefs des delegations et aux autres invites. 

Liste des participants 

12. Une liste des participants sera etablie des que possible. Une premiere liste 
provisoire sera probablement distribuee le 10 octobre 1978. 

Service de documentation 

13. Comme dans le cas des reunions de l'UPOV, les documents seront mis a disposi­
tion dans les salles de reunion. Un fonctionnaire de l'OHPI sera present afin de 
fournir les documents necessaires. 

14. Les manuscrits des nouveaux documents presentes par les delegations (mais 
non par les organisations "observateurs") seront dactylographies, imprimes et 
distribues des que possible par les services de l'UPOV et de l'OMPI. Le personnel 
de l'UPOV, avec l'aide du personnel de l'OMPI, preparera les traductions dans les 
langues utilisees par la Conference et les fera dactylographier, imprimer et dis­
tribuer dans les meilleurs delais. Il convient de noter que les comptes rendus 
analytiques provisoires des debats ne seront pas prepares avant la fin de la Con­
ference diplomatique. 

15. Les declarations ecrites des delegations "observateurs" seront distribuees 
uniquement dans les quantites et dans les langues dans lesquelles elles auront 
ete soumises, conformement a l'article 48.5) du Reglement interieur provisoire. 
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16. Des places de parking seront a la disposition des participants devant le 
nouveau bltiment de l'OMPI. 

17. Des cabines telephoniques se trouvent au rez-de-chaussee du nouveau bltiment 
de l'OMPI. 

Conference de presse 

18. Il est propose que la presse locale et d'autres organes de presse soient 
invites a une conference de presse peu apres l'ouverture de la Conference diplo­
matique (a savoir le 14 octobre) et a une autre apres la cloture de la Conference 
(a savoir le 23 octobre a 15 heur~~~ . · 

Manteaux et porte-documents 

19. Les manteaux peuvent etre deposes dans la garde-robe du rez-de-chaussee du 
nouveau bltiment de l'OMPI, aux risques des participants. Les porte-documents 

£P~uvent etre laisses, a nouveau aux risq~es ~es participants, dans la salle de 
conferences principale dans laquelle la seance aura eu lieu, mais non dans les 
petites salles de reunion. 

P~eparation des comptes rendus 

20. Au lieu d'engager du personnel supplementaire, on chargera une entreprise 
specialisee anglaise de transcrire les bandes magnetiques sur lesquelles les 
debats de la Conference diplomatique auront ete enregistres. Sur la base de ces 
transcriptions, le Bureau de l'Union preparera des comptes rendus analytiques 
provisoires et les enverra a tous les orateurs, conformement a l'article 44 du 
Reglement interieur provisoire. 

0 ~·7 J. 

21. Le Comite est prie de donner son avis 
sur les mesures decrites aux paragraphes 
precedents ou de proposer toutes mesures 
supplementaires ou'il jugerait necessaires. 

[Fin du document] 


